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VILLARZEL L'ßVßQUE
des origines ä 1798.

Essai d'histoire locale par Andre KOHLER.

(Suite. — Voir ire livraison, janvier 1922.)

CHATELLENIE DE VILLARZEL

La chätelienie et son ressort. La mayorie et les sires de Villarzel
La chätelienie sous les Bernois. Liste de chätelains.

On ne sait pas quand les eveques erigerent en chätelienie la

circonscription territoriale dependant de Villarzel. II est

plausible toutefois de supposer que ce fut lors de la construction

du chateau, c'est-ä-dire au debut du XIIIme siecle ;

ä la meme epoque apparait le premier chätelain de Savoie

dans le Pays de Vaud.

Quelle etait la configuration geographlque de cette chätelienie

Si vous voulez le savoir, ne vous fiez pas ä nos atlas

historiques, si bons qu'ils soient en general : Voegelin et

Poirier en donnent une idee fausse ; de Mandrot reduit
meme la chätelienie au territoire de la paroisse, la separant
ainsi de celle de Lucens dont eile etait limitrophe. La carte
d'Oechsli et Baldanus est exacte, malheureusement trop
peu detaillee. Pour determiner d'une maniere precise leten-
due et le contour de la chätelienie il suffira de considerer
les limites des communes qui la composaient ; ces limites, ä

juger d'apres les documents, ne subirent pas de modifications

appreciates au cours des siecles, sauf Celles de Granges,

qui regut en 1806 le territoire de l'ancienne seigneurie de

Brit, et Celles de Marnand, auquel on donna une langue de

terre appartenant jadis ä Villarzel.
Au ressort de la chätelienie appartenaient : Villarzel,

Sedeilles, Cerniaz, Villars-Bramard, terres de l'Eveque ;



— 44 —

Rossans 1, seigneurie ou l'eveque s'etait reserve (accord entre

Jean de Rossillon et Girard de Disy, de 1335, A. C., Inv.

gen. C. IV. 252) les appellations, la haute justice, les corvees

pour les fortifications ; Marnand, seigneurie du meine

genre ; Granges, terre du Chapitre, dont les päquiers et

communs etaient de l'omnimode juridiction du seigneur

eveque (Acte de 1448, A. C., O. B. M., II, 352)-

Du role politique de la chätellenie nous savons peu de

chose : eile envoyait ä la capitale des deputes qui siegeaient

aux Etats de l'Eveche ou recevaient le serment de l'eveque *

a son entree en charge, celui du chapitre en cas de vacance

(Miscellanea, p. 73, Bibl. cant.). Ainsi Villarzel est men-

tionne, lorsqu'en 1479 Benoit de Montferrand, en difficulte
avec les Lausannois, convoqua les deputes de toute la terre
de l'Eglise (M. D. R., XXXV, 205). Sous Sebastien de

Montfalcon, les trois Etats de l'Eglise de Lausanne et de ses

terres etant assembles en 1518, comparurent entre autres

pour le tiers Estat « Pierre Muratel 3 et Claude Tissot au

nom de toute la communaute de Villarsel » (M. D. R., VII,
694). A l'objection que les deputes de Villarzel se presentent
au nom de la communaute et non de la chätellenie nous

repondrons que d'un acte de 1414 (A. V.) et surtout d'un
acte de 1487 (A. V.) il est possible de conclure ä l'existence
d'une communaute generale a cöte des communautes locales L

L'eveque exergait ses droits dans la chätellenie par
l'organe du chatelain, qu'il nommait et qui pretait hommage

1 C'est l'orthographe habituelle jusqu'ä la fin du XVIIIme siecle.
2 Serment de maintenir les franchises.
8 Ce Pierre Muratel est chatelain de Villarzel en 1526.
4 L'acte de 1487 dit textuellement « In peyssione nemorum tocius

castellanie sive communitatis pertinencium ville seu burgo et vil-
lagiis predictis ».
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pour sa charge 1. Le chätelain exergait des fonctions mili-
taires, judiciaires et administratives. C'est convoques et com-
mandes par le chätelain que les hommes aptes ä porter les

armes defendaient le chateau et le bourg ou suivaient la

chevauchee ; quoique peu nombreux ils avaient une banniere,

ecrit le commentateur du Plaict general, qui malheureuse-

ment ne blasonne pas celte enseigne (IIii de Villarsel unum
vexillum habent, licet non sit satis munitum gentibus.
M. D. R., VII, 338). Divers actes des archives communales

nous montrent le chätelain intervenant comme juge :

en 1458 il fait citer et assigner, au lieu et ä l'heure oü Ton

a coutume de tenir le plaid (placitare) ä Marnand, le mes-

seillier de Trey pour avoir indüment leve une gerbe de mes-
sellerie sur un champ de la chätellenie de Villarzel ; c'est

devant le chätelain egalement que s'ouvrent en premiere
instance les proces termines par les prononciations de 1466

et de i486. Comme administrateur, le chätelain est charge
de percevoir certaines redevances dues par les sujets (A. V.,
acte de 1444, entre autres).

Si le chätelain etait ä la nomination de l'eveque, il 11'en

etait pas de meme du mayor, administrateur et juge civil
de degre inferieur : la mayorie de Villarzel appartenait ä

titre hereditaire ä une famille noble portant le nom du lieu ;

eile dependait de la mayorie de Lucens (ipsam subjacere

majorie de Lucens, acte de 1306 aux A. C., Reg. titres
Moudon, I, 39) ; ä la suite de la rebellion des sires de

Villarzel, sous l'episcopat de Pierre d'Oron et sous celui de Jean
de Rossillon (Martignier, Vevey et ses env.), tous les fiefs
qu'ils tenaient de l'eveque avaient ete mis sous sequestre, y
compris la mayorie ; elle leur fut rendue, moyennant l'hom-

mage lige, par l'accord de 1335 (M. D. R., VII, 112) ; c'est

1 A. C., Inv. gen. C. IV. 423.
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en raison de la mayorie que l'avoinerie (i coupe d'avoine

par feu *) se percevait dans toute la chätellenie, excepte a

Sedeilles (M. D. R., V, p. 67 ; M. D. R., VII, p. 115)-

C'est au chevalier Rodolphe (mentionne comme chätelain

de V. en 1250 et en 1254) que commence la genealogie de la

famille de Villarsel, dont le dernier male mourut en 1668.

Cette famille a possede les seigneuries de Villarzel, de Delley,
de Portalban, les cosseigneuries de Middes, Trey, Chätelard.

Chätonnaye, Marnand, Sepey, Bressonnaz, les mayories de

Villarzel et de Lucens. Elle portait pour armes « de gueules

au chef d'argent charge d'un lambel a cinq pendants d'azur ;

cimier, un ours issant de sable ; devise, Rien sans raison ;

attribut, Franchise ». Plusieurs de ses membres jouerent un
role important sous les eveques ; sous la domination ber-

noise, Francois (ne en 1537), qui de 1579 ä 1586 dirigea les

travaux de reconstruction du chateau de Lucens, etait par
ses trois mariages successifs apparente aux plus nobles

families de Berne et du Pays de Vaud.

— Le lecteur curieux d'en savoir davantage consultera
la notice de Martignier (dans Vevey et ses environs au

moyen äge) et l'etude de M. E. Cornaz (JJn diplomate du
XVme siecle, Guillaume de Villarselz).

*
* *

Oue devint la chätellenie apres la conquete du Pays de

Vaud par les Bernois Un des articles de Tordonnance du

13 mai 1536 (Verdeil, II, p. 17) repond ä cette question :

« Sebastien Nägeli 8 regira Lausanne et les trois paroisses
de L.avaux ; le lieutenant-baillival qui lui sera subordonne

1 La coupe, mesure de Moudon 46 lit. 936.
2 Rev. hist, vaud., 1921.
3 Frere du general qui conquit le Pays de Vaud.
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residera a Lucens, et aura sous lui Villarzel l'Eveque et les

terres qui appartiennent ä 1'eveche ».

Ouand le bailliage de Moudon fut definitivement constitue

la chätellenie de Villarzel en fit partie. A Villarzel, LL. EE.
•ont toute la juridiction ; ä Marnand, LL. EE. ont la quarte
et huitieme part, le seigneur la quarte et huitieme part, les

seigneurs de Fribourg l'aHtre quarte part ; ä Rossans, le

seigneur a la mestralie, mais ä cause de la paucite des sujets
iIs vont a la justice de Villarzel ; ä Granges, LL. EE. ont

juridiction, les seigneurs de Carrouge, Mezieres et Fribourg
ont aussi juridiction sur leurs hommes et fiefs, « toutefois
n'est exercee par eux, ains par le chätelain de LL. EE. »

(O. B. M., II, 68). Des 1650 le seigneur de Marnand a sa

justice particuliere 011, en cas de besoin, les justiciers de

Villarzel sont tenus de sieger « moyennant 4 batz 1 de salaire

par jour. » (A. C., O. B. M., II, 68). Au XVII,ne siecle

deja 2 il v a une cour de justice a Granges ; de la cour de

Villarzel continuent ä dependre Sedeilles, Rossans, Cerniaz.

et Villars-Bramard.

Sous le nouveau regime Villarzel resta le centre militaire
de la chätellenie. D'apres une ordonnance de 1606 (O. B. M.,
X), « illecq 3 se debvront trouyer tous les villages qui sont
du ressort de la dite chastellenie soubz le mandement du
cbastellain du diet lieu ou en son absence soubz cellui de son
lieutenant. E11 1553 les « arquebuziers de Villarzel » reqoi-
vent de LL. EE. une gratification de 8 florins, portee a

cette epoque une journee d'ouvrier (non nourri) se paie
de 4 ä 6 batz (Rev. hist, vaud., 1911, p. 287).

2 En 1675, J.-R. de Myedville est seigneur chastellain de Villarzel
et Granges (A. V.).

•la.



- 48 -
to florins les annees suivantes 1

; au XVIIme siecle c'est ä

Villarzel qu'a lieu le « tirage du musquet » pour les villages 2

de la paroisse de Granges (O. B. M., IV, 5°3)- Ces exercices

de tir doivent vraisemblablement etre consideres comme

1'origine premiere de V Abbaye militaire de Villarzel3,

qu'un arrete de la Chambre administrative du Leman, du

15 mai 1798, maintint dans la jouissance de ses droits

« moyennant l'observation des lois sur lesquelles elle est fon-

dee ».

D'apr£s l'ordonnance du 13 mai 1536 les baillis « peuvent

et doivent donner charge ä leurs chätelains des cens, ventes,

dimes et revenus d'un chacun lieu » ; mais bientöt la plu-

part des fonctions administratives et executives du chätelain

sont attributes au bailli et le chätelain n'est plus guere que
le president de la cour de justice (Diet. hist.). A Granges,

comme ä Villarzel, le chätelain est assiste par un lieutenant,

tin curial et des justiciers ; son traitement annuel est de

20 florins (comptes baillivaux) et il regoit 6 toises de bois

pour le chauffage de la chambre ou s'assemble la justice
{1795 ; o. B. M., IX).

L'officier est une sorte d'huissier, il est charge entre

autres de notifier les inandats, les citations.

1 Comptes baillivaux (A. C.). A cette epoque le pouvoir d'achat
du florin env. 20 fr.

2 Trey excepte.
3 Sous le nom d'Abbaye des Fusiliers de Villarzel, cette societe

dont faisaient partie beaucoup de gens etrangers ä la localite, se
maintint jusqu'en 1861, annee oü eile fut dissoute apres repartition
des fonds. A la fete, qui avait lieu tous les deux ans, chaque membre
portait comme insigne une « plaque » de metal, plus ou moins riche
suivant ses moyens ; chacun, meme les non-tireurs, recevait une
assiette en etain ; un « bouffon », ä la veste ornee de grelots, egayait
l'assistance. La derniere fete fut celebree en 1859 (Renseignements
fournis par feu Mr L. Bize-Rossier, ancien syndic, fils du dernier
secretaire de l'abbaye).
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Un forestier a la surveillance des bois de LL. EE.
Dans la premiere moitie du XVIIme siecle, comme du

temps des seigneurs eveques, est mentionne ä diverses

reprises le receveur, charge de percevoir les redevances

« solvables au chateau » (A. V., 1617, 1622). 1

Les proces-verbaux des deux justices ont presque tous

disparu, les Archives cantonales ne possedent que ceux de

1721 ä 1744 (Villarzel et Granges) et ceux de 1788 ä 1798

(Villarzel) : ne concernant guere que des tutelies et des

successions, ils sont peu interessants. Sur quelques proces

criminels, ou plutöt sur les frais occasionnes par ceux-ci, les

comptes baillivaux fournissent des renseignements assez

tvpiques ; ainsi au compte de 1587 ä 1588 figurent les postes

suivants :

Le nomme Jehan Rordet ayant ete XIII jours en prison ä

Villarzel 1'Eveque, pour meurtre, sa nourriture, d'apres compte
presente par le chätelain fait XIX fl. XI sols.

A quatre hommes qui l'ont mene en prison, pour leur
nourriture IUI fl. VI sols.

Lorsqu'il fut roue, pour le repas des justiciers, de l'officier et

du bourreau LXX fl.
Au bourreau, son salaire X fl.
A l'officier, qui l'a accompagne II fl.
Pour porter le proces ä Berne X fl.
Pour la roue et corde V fl.

L'executeur de la haute justice pour le Pays de Vaud

residait ä Moudon ; les communes du bailliage devaient con-

tribuer a l'entretien de sa maison par des charrois (O. B. M.,
343) > en 1760 c'etait un certain Jonas Baur : appele ä

se transporter le 2 fevrier ä Villarzel pour une execution, il
s'adresse ä son retour « a Monsieur le receveur du chateau

1 De bonne heure le chätelain cumule a\ec les siennes les fonctions de
receveur.
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Lucens pour son paiement ä forme de la Tabelle et ordonnance

approuvee le 20 mai 1664 » (O. B. M., IV, 267).

Dresser une liste complete des chätelains de Villarzel ne

nous a pas ete possible ; ceux dont nous avons pu recueillir
les noms sont les suivants :

Rodolphe de Villarzel, mentionne en 1250 et 1254.
Aymon de Chätonnaye, en 1328
Girard de Fellens, en 1349
Pierre d'Avenches, en 1394
Jaques d'Estavayer, en 1458
Willeime de Villarzel, en T466

Boniface de Villarzel, en 1472
Pierre de Sl Germain, en i486
Pierre Moratel, en 1526
Benoit Moratel, en T542
Charles Demierre, en 1550
Jaques Riguet, en 1561

Jaques Rossier, en 1617, 1622, 1630

Franqois Estoppey, en 1633, 1647, 1653

Jaques-Ropraz Joly, en 1665, 1670

Jean-Rod. de Mieville, en 1672, encore en 1688

Daniel de Trey, en 1690, encore en 1700
Abraham de Mieville cle 1704 k 1731

Jaques-Ls de Mieville, de 1731 ä 1762
Louis de -Mieville, de 1762 ä 1778
P* D1 Fred, de Mieville, de 1778 ä 1798.

Ainsi, jusqu'ä la fin du XVme siecle les chätelains

Villarzel appartiennent ä la noblesse feödale, des le debut
du XVIme ils sont choisis dans les families notables de la

contree, au XVIIIme ils sont tous pris dans la meme famille.

(A suivre.)
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